
Le  Droit Individuel à la Formation
  Le Droit Individuel à la Formation permet au postier de se constituer un crédit d’heures de formation de 20 heures par an

Financement et modalités de mise en œuvreNature des actions éligibles

Actions pour tous les 
postiers

  Actions de formation inscrites 
au plan de formation hors 
adaptation au poste de travail

  Actions de formation 
contribuant à l’évolution 
professionnelle

  Actions de VAE* et de bilan de 
compétences 

  Actions dans le cadre d’une 
période de professionnalisation

*  VAE : Validation des Acquis  
de l’Expérience

Actions spécifiques  
aux fonctionnaires

  Actions dans le cadre d’une 
préparation à un examen ou 
un concours de la Fonction 
Publique

Actions non prioritaires 
spécifiques aux salariés

  Actions de promotion 
professionnelle  (art. L6313-1)

  Actions de formation 
qualifiante (art. L6314-1)

  Actions d’acquisition, 
d’entretien ou de 
perfectionnement des 
connaissances  (art. L6313-1)
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Durée

l  20 heures de formation 
par an cumulables avec 
un plafond de 120 h 

l  Au prorata temporis pour 
les temps partiels

Bénéficiaires

Les salariés en 
CDI ayant 1 an 
d’ancienneté dans 
l’entreprise

Fonctionnaires 
et Contractuels de 
droit public à temps 
complet ou temps 
partiel

Au prorata temporis de 
la durée du contrat de 
présence et de la durée  
de travail

Les salariés en CDD 
ayant travaillé 4 mois 
consécutifs ou non 
durant les 12 derniers 
mois

Ce qui se passe 

à La Poste

Salariés (CDI et CDII), Fonctionnaires et Contractuels 
de droit public

  Possibilité de formations en tout ou partie pendant 
le temps de travail :
l  Maintien de la rémunération pour la partie 

réalisée pendant le temps de travail 
l  Prise en charge des frais de formation par 

La Poste

  Formation en tout ou partie hors temps de travail
l  Versement par La Poste d’une allocation de 

formation = 50 % de la rémunération nette 
l  Prise en charge des frais de formation par 

La Poste

Particularité pour les salariés en CDD
Prise en charge directe par le FONGECIF régional, 
après acceptation de la demande :

  des frais de formation

  des frais de transports

  des frais d’hébergement

  de l’allocation de formation

Initiative et décision

Accord écrit entre le postier et 
l’employeur pour le choix de la 
formation

Demande DIF formelle et écrite 
au moins 2 mois avant le début 
de la formation

Notification de la réponse par le 
NOD dans un délai d’un mois
Une absence de réponse vaut 
acceptation

Initiative postier


